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1. INTRODUCTION : 
 
Pays enclavé au cœur de l’Afrique de l’Ouest, le Mali  avec ses 1 241 138 Km 2, 
possède un faible couvert végétal (près de 60% du territoire sont des zones 
désertiques et semi désertiques, 20% de zone sahélienne). 
 
L’hydrographie est dominée par deux grands fleuves : 

- le Sénégal avec un bassin national de 155 000 Km 2 ; 
- le Niger dont le bassin national couvre 330 000 Km 2 et son Delta intérieur 

représentent une immense  richesse hydraulique convertible (énergie, 
transport, irrigation, zone de productivité énorme pour l’agriculture et la 
peche). 

 
Le Mali est en plus arrosé sur 12 430 Km 2 par le bassin du Sourou, affluent de la 
Volta Noire ( Mouhoun). A cet ensemble s’ajoute aussi  au moins une dizaine de 
grands lacs dans la partie septentrionale du pays ( Faguibine, Telé, Gouber, 
Kamango, Douékiré, Daouna, Fati, Horo, Kabara  le Débo etc..). 
 
Un grand potentiel de Biodiversité existe  au nivea u de ces cours d’eau qui  
pourrait concourir dans une certaine mesure à l’att einte de la souveraineté  
alimentaire. 
 
La situation pluviométrique à partir de 1970 est caractérisée par une  baisse  
sensible et généralisée notamment dans la partie sahélienne du bassin du Niger. 
 
Cette variabilité climatique conjuguée avec les  sécheresses successives, la poussée 
démographique et les techniques d’exploitation agro-sylvo-pastorales extensives ont 
engendré un déséquilibre écologique profond dans toutes les zones bio climatiques 
en général et singulièrement dans le bassin du Niger. Ce déséquilibre se caractérise 
par : 
 

�  la baisse généralisée des écoulements de surface  (20 à 50%) , avec des 
étiages parfois sévères allant jusqu’à l’arrêt des écoulements.  Au Mali, tel fut 
le cas du Bani à Douna  en 1983, 1984 et 1987 ; 

 
�  la baisse du niveau des nappes d’eau souterraines dans certaines régions 

du bassin comme dans le sous- bassin du « Bani – Niger supérieur » au Mali 
ou les nappes ont connu leur niveau le plus bas en 1987 ( R. Dessouassi et 
G. Mahe, juin 1997 ) ; 

 
�  l’apparition et/ou l’aggravation de certains phénom ènes 

environnementaux  qui ont tendance à prendre de nos jours, l’allure d’un 
fléau. Il s’agit de : 

 
- L’ensablement et les érosions hydrique et éolienne : la formation des ilots de 

sable provoque le comblement du lit des cours d’eau réduisant ainsi sa 
capacité de stockage et de drainage tandis que l’érosion éolienne provoque 
l’engloutissement du peu de végétation existante dans les zones concernées ; 
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- Les pollutions d’origine domestique, agricole, arti sanale et industrielle : le rejet 
dans le fleuve des eaux usées d’origines diverses sans aucun traitement 
préalable (dans la plus part des cas) au niveau des grandes agglomérations et 
l’usage de plus en plus croissant des intrants agricoles, contribuent 
dangereusement à la dégradation de la qualité des eaux du fleuve  Niger qui 
mérite désormais un suivi écologique généralisé   

 
- La colonisation des plans d’eau et la prolifération  des végétaux flottants : ces 

végétaux flottants jacinthe d’eau [Ingénierie pour le Développement au Sahel 
Eichhornia crassipes (Mart.) Soms], laitue d’eau (Pistia stratiotes L.),  
massette (Typha australis), fougère d’eau (Salvinia molesta), et d’autres 
plantes submergées telles Ceratophyllum demersum ou Moriophyllum sp, 
Echinochloa stagnina, Mimosa pigra, dans leur prolifération entravent la 
pêche, la navigation, le bon fonctionnement des aménagements hydro-
agricoles et hydroélectriques. Elles constituent un milieu préférentiel de 
multiplication des vecteurs des maladies hydriques comme le paludisme. 

  
Au plan économique, plusieurs aspects de l’économie du pays (transport fluvial, 
pêche, production électrique, aménagements hydro agricoles, etc.) sont 
sérieusement affectées. 
 
Au plan écologique, les plantes aquatiques proliférantes nuisibles interfèrent avec 
l’écosystème dans lequel elles s’implantent provoquant la perte de la biodiversité, 
l’eutrophisation de l’eau et le changement climatique. 
 
Au plan sanitaire, la présence des plantes aquatiques proliférantes nuisibles 
contribue à l’augmentation de la prévalence de certaines maladies parasitaires 
(paludisme, onchocercose, bilharziose, choléra etc.) et constitue un danger pour le 
cheptel domestique. 
 
Cette situation d’amenuisement des ressources hydriques entamée depuis une 
trentaine d’années, interpelle les pouvoirs publics  et les oblige à développer des 
politiques et stratégies concertées de suivi, de mobilisation et de gestion rationnelle 
de ces ressources en eau. 
 
La prolifération des plantes aquatiques nuisibles devient de plus en plus inquiétante 
en Afrique de l’Ouest en général et au Mali en particulier. Conséquemment, leur 
gestion nécessite de grands moyens matériels,  humains et financiers. 
 
La logique d’une lutte sous régionale pour juguler les invasions des fleuves 
traversant plusieurs pays a conduit  sept Etats membres de la CEDEAO: le Bénin, la 
Gambie, le Ghana, le Mali, le Niger, le Nigeria et le Sénégal ainsi que  la Mauritanie, 
à élaborer le Projet Multinational de Gestion Intégrée des Plantes Aquatiques 
Proliférantes  en Afrique de l’Ouest et à solliciter le Fonds Africain de Développement 
(FAD) à travers la Banque Africaine de Développement  (BAD) pour son 
financement. 
 
La composante Mali de ce projet, placée sous la tutelle du Ministère de 
l’Environnement et de l’Assainissement (MEA) est mise en œuvre par la Direction 
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Nationale de la Conservation de la Nature (DNCN) à travers l’Unité de Coordination 
Nationale (UCN). 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre  de cette composante, le MEA, à travers une 
consultation restreinte a retenu le Cabinet d’Assistance pour le Renforcement 
des Capacités en Education et Gestion (CARCEG-SARL)  pour  «  l’étude 
d’identification des villages affectés par les plantes aquatiques proliférantes dans le 
bassin du fleuve Niger ». 
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2. RAPPEL DES TERMES DE REFERENCE DE L’ETUDE  : 

L’objectif de cette étude est de dresser l’état des lieux au démarrage du projet, de se 
donner un tableau de bord dans la conduite des activités  à mener d’une part,  et 
d’autre part,   de retenir les villages et hameaux infestés pouvant servir de cibles 
d’intervention du Projet. 

Il s’agit fondamentalement de :  
 

·  Prospecter le cours du fleuve Niger de Bamako à Mopti et celui du Bani pour 
déceler les zones de peuplements des plantes aquatiques nuisibles ; 

 
·  Procéder au recensement des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles ; 
 
·  Etablir une monographie des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles ; 
 

 
·  Elaborer une cartographie des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles; 
 

·  Faire le zonage et évaluer les superficies concernées par l’envahissement des 
plantes aquatiques nuisibles ; 

 
·  Indiquer par sous zones ou villages le cycle végétatif des plantes aquatiques 

nuisibles à partir des observations ou des enquêtes ; 
 

·  Fournir un rapport provisoire et un rapport final de l’étude en copie dure et en 
version électronique ; 

 
Résultats attendus 
 

·  Les points  de peuplement des plantes aquatiques ont été prospectés dans la 
zone cible de l’étude; 

·  Les villages et hameaux des sites de peuplement des plantes aquatiques 
nuisibles sont  recensés dans la zone de l’étude; 

·  La  monographie des villages et hameaux des zones de peuplement est 
dressée ; 

·  Les villages et hameaux situés dans les zones de peuplement des plantes 
aquatiques proliférantes nuisibles sont portés sur un fond de carte ; 

·  Le niveau d'infestation (évaluation des superficies) des zones est déterminé ; 
·  Les différentes espèces aquatiques nuisibles sont  identifiées et 

caractérisées ;  
·  Un rapport provisoire et un rapport final de l’étude en copie dure et en version 

électronique sont fournis. 
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3. Méthodologie de l'étude  
 
L’approche méthodologique adoptée par l’équipe de consultants de la présente 
étude est surtout basée sur le concept de la participation active des communautés 
riveraines à tous les niveaux dans le processus de gestion durable des ressources 
en eau  dans le bassin du Niger. 
 
L’accent a été mis sur la revue documentaire et la participation effective des usagers 
du fleuve dans l’identification des problèmes environnementaux, les causes, les 
conséquences, les tendances / nuisances,  des estimations des coûts d’enlèvement 
et de transformation  ainsi que le recensement des associations locales existantes. 
 

·  Organisation du travail 
 
L’organisation du travail a consisté en : 

- une phase préparatoire qui  prend en charge  la réunion de cadrage de la 
mission avec les responsables et cadres de l’UCN, la signature de l’ordre de 
service par la DAF du MEA ; 

- une phase conception qui a concerné l’élaboration des outils de collecte et 
d’analyse ; 

- une visite  terrain dans les différents sites concernés pour : 
 

·  les entretiens semi structurés  
 
Afin de mieux cerner les connaissances et la perception des communautés 
riveraines par rapport à la problématique des  plantes aquatiques proliférantes 
nuisibles, l’équipe de consultants a privilégié la participation effective des usagers 
du fleuve Niger, des cadres de l’Office du Niger, des cadres de l’IER  et ceux des 
services techniques dans  chacune des sous-zones écologiques  de l’étude. 
 
·  La visite de terrain  s’est inspirée de la division conventionnelle du bassin du 

Niger en  trois zones écologiques. Mais en fonction des besoins de l’étude, 
nous avons redéfinis quatre (04) sous-zones écologiques à savoir :   

  
�  Le Haut Niger (cours principal du Niger de Bamako  à Ké-Macina) ; 
�  Le Bani (de la source à Mopti- 900 km) ; 
�  Le Delta mort (zone Office du Niger) ; 
�  Le delta intérieur (de Ké-Macina à Mopti) 
 
·  Le dépouillement et l’analyse des données 

 
Le logiciel d’analyse GENSTAT a été utilisé à cet effet et le MapInfo pour un meilleur 
reportage des données de terrain sur fond de carte. 
Le GPS a été  utilisé, partout ou cela était possible, pour les prises de coordonnées 
géographiques afin d’évaluer avec précision  les superficies des plans d’eau infestés 
par les plantes aquatiques proliférantes. 
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·    Phase rédaction du rapport    
 
Elle a consisté à la compilation, l’analyse des données collectées lors de la 
prospection des  plans d’eau, l’identification et la caractérisation  des différentes 
espèces, l’évaluation des superficies infestées, l’estimation des couts d’enlèvement 
de transport et de transformation de chacune des espèces par sous-zones et le 
recensement des OP/OCB existantes. 
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4 : PRESENTATION SUCCINCTE DU BASSIN DU FLEUVE  NIGER  : 

 

Le fleuve Niger est le troisième grand fleuve d'Afrique (après le Nil et le Congo), tant 

par sa longueur (4 200 km) que par la superficie de son bassin théorique (2 000 000 

km2) qui occupe le cœur de l'Afrique de l'Ouest et une partie de l'Afrique Centrale. 

Son bassin géographique comprend d'immenses zones désertiques avec de vastes 

vallées en cours de fossilisation. 

Le bassin théorique du fleuve Niger couvre les territoires de 10 pays africains dans 

les proportions suivantes : Algérie 3%, Bénin 2%, Burkina Faso 4%, Cameroun 4%, 

Côte d’Ivoire 1%, Guinée 6%, Mali 25% , Niger 22%, Nigeria 32%, Tchad 1%. 

(Source : Ministère des Mines, de l’énergie et de l’Eau, décembre 2004). 

Le Mali fait frontière avec cinq de ces dix pays (Algérie, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 

Guinée et Niger). 

 

4.1  Le bassin du Niger au Mali 

 

Au Mali, le bassin du fleuve est conventionnellement subdivisé en trois parties: 

·  le Haut-Niger allant de la frontière guinéenne à Ké – Macina et le haut bassin du 

Bani allant des frontières ivoirienne et burkinabé à Douna; 

·  le Delta Intérieur allant de Ké-Macina à Koriomé (Tombouctou) sur le fleuve Niger 
et de Douna à Mopti sur le Bani  où il se jette dans le fleuve Niger ; 

·  le Niger  Moyen ( non concerné par la présente étude ) va de Koriomé à la 

frontière Nigérienne. 
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                                 Figure 1 : Situati on générale du bassin au Mali (Keita, 2005) 
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4.2. Le Haut –Niger :  

 

Il va de la frontière Guinée-Mali jusqu’à Ké – Macina pour une superficie estimée à 

143 410 km2. Le barrage hydro agricole de Markala permet l’alimentation des 

périmètres aménagés de l’Office du Niger (cultures irriguées) au niveau du delta 

mort.  

Le Haut Niger couvre les régions de Koulikoro (cercles de Kangaba, Kati, Koulikoro), 

Sikasso (cercles de Yanfollila), Ségou (cercles de Ségou, Barouéli et Ké – Macina) et 

le District de Bamako. 

 

Les principaux affluents  dans la zone de l’étude sont : 

·  le Bani long de 900 km, constitué par la réunion du Baoulé, de la Bagoué et du 

Baninfing qui prennent naissance dans la série des collines séparant le bassin du 

Niger des fleuves côtiers de la Côte D’Ivoire.  

Le seuil de Talo actuellement achevé et celui de Djenné en cours d’étude sont situés 

sur le cours moyen du Bani ; 

A Douna sur le Bani de l’année 1951 à 2003, les débits maxima ont varié de 3520 
m3/Sen 1964 à 385m3/S à 387m3/S en 1984. 
 
A Béneny également sur le Bani en aval de la station de Douna de 1951 à 2003 les 
débits maxima ont varié de 2850 m3/S en 1984. 
 
A Mopti sur le Bani, les débits maxima ont varié de 3890m3/S en 1954 à 728m3/S 
en1984. 
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          Figure 2 : bassin supérieur du Niger 
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Figure : 3 CARTE DU BASSIN DU BANI AU MALI 
SUPERFICIE : 106. 800 km 2 
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4.3  La Cuvette lacustre (Delta intérieur ou centra l)  

 

C'est une vaste zone d'épandage des eaux du fleuve  d’une superficie de 81 500 

km2 d’environ qui va de Ké Macina  ( à l’entrée du Delta), à Koriomé  ( à la sortie du 

Delta) situé à 19 km de la ville de Tombouctou. Elle est formée d'un réseau très 

complexe de bras, de défluents et de lacs. 

Le delta intérieur intéresse les régions de Ségou (cercles de Ké Macina, Bla, San et 

Tominian), Mopti (cercles de Mopti, Youwarou, Tenenkou), Tombouctou (cercles de 

Niafunké, Goundam, Tombouctou et Diré)   

Le réseau hydrographique du delta est formé : 

·  des bras principaux dont le tracé est bien défini; Niger, Issa Ber, Bani, Diaka, 

Bara Issa et Koli Koli ;  

·  de nombreux bras secondaires (affluents ou défluents des bras principaux) 

constituant un réseau complexe ; 

·  des lacs et mares alimentés par les crues du fleuve, les précipitations locales 

et des plaines d'inondation submergées en période de crue. 

 

A cause de la faible pente dans le delta, la topographie elle-même est ondulée, si 

bien que pendant la crue annuelle les eaux dérivent des chenaux pour s’épandre sur 

de grandes surfaces. Au cours de cet épandage, les chenaux secondaires sont 

alimentés et par la suite les bas-fonds se trouvant à l’exutoire de ces bras. Il se 

forme ainsi des lacs dont l’alimentation dépend du régime hydrologique du Niger. 

 

Le delta intérieur du Niger constitue une des particularités écologiques les plus 

remarquables. Il appartient à la  zone éco climatique sahélienne, avec une 

pluviométrie moyenne de 550 mm/an. Il couvre 18 % du territoire Malien et constitue 

une zone de prédilection pour l’avifaune et l'élevage transhumant, avec d'importantes 

zones inondables propices aux pâturages et aux cultures irriguées et/ou de décrue. 
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4.4. Le Niger Moyen  

 

Cette portion du Bassin de  12 400 km2 va de Tombouctou à Labbézanga (frontière 

de la République du Niger). Le fleuve traverse sur ce tronçon une zone aride sans 

apports hydrologiques significatifs.  

Ce tronçon couvre les régions de Tombouctou (cercles de Goundam, Diré  et 

Gourma-Rharous) et de Gao (cercles de Bourem, Gao et Ansongo). 

Le fonctionnement hydrologique de la cuvette dépend essentiellement :  

·  des régimes hydro climatiques des hauts bassins du Niger et du Bani ; 

·  de l'évaporation et de l'infiltration dans la cuvette ; 

·  des conditions morphologiques du delta intérieur. 

Cette portion du bassin n’est pas concernée par la présente étude.  
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5.  CADRE CONTEXTUEL 
 
Plusieurs rapports, documents projets/ programmes et documents cadres ont été 
exploités puis récapitulés selon leur centre d’intérêt en rapport avec l’étude. Ces 
rapports d’études  et de recherches  se sont appesantis, dans la plupart des cas sur 
l’espèce jacinthe d’eau. La recherche sur le net  a aussi servi dans la recherche 
documentaire. 

 
Les travaux menées en 2002 et 2003 par l’Institut d’Economie Rurale (IER), et par 
le GERACT-SARL (2004 et 2005) ont permis de se faire une idée première sur les 
points permanents d’infestation des principales plantes aquatiques proliférantes 
nuisibles du Mali (jacinthe d’eau, fougère d’eau douce, laitue d’eau douce et le 
typha). L’analyse documentaire  a servi d’établir des relations entre la nature des 
pollutions et le degré d’infestation des plans d’eau par telle ou telle espèce. 

 
Les prospections réalisées par l'IER dans le cadre du projet de lutte contre la 
jacinthe d'eau (JAC1) et par le GERACT-SARL dans l’étude des plantes aquatiques 
financé par l’ABFN ont permis de montrer que la répartition des plantes aquatiques 
est fonction des sous zones écologiques.  

 
Il ressort de ces travaux que la jacinthe est  implantée de façon durable dans le 
delta mort (l’Office du Niger) et dans certaines portions du Haut Niger (Bamako, 
Koulikoro, Ségou, Markala et Baguinéda).  

 
La jacinthe d’eau se rencontre aussi dans le Fala de Bambougou à l’embouchure 
du canal de l’Office Riz Ségou, la zone d’inondation du barrage de Markala, le 
canal du Macina, le canal du Sahel, les villes de Dougabougou et de Niono en zone 
Office du Niger, les principaux distributeurs et le Fala de Molodo où elle est souvent  
associée  au typha (PRI, 2000). 

 
La présence de la jacinthe  dans les cours d’eau remonte aux environs des années 
1990 autour de la ville de Bamako avec une extrême rapidité de croissance et une 
expansion importante vers des zones plus sensibles ou elle n’était même pas 
signalée. Les mares, les infrastructures et les ouvrages de retenus ou d’irrigation 
situés sur le cours du fleuve Niger sont les plus touchés  
 
La jacinthe d'eau a également atteint le fleuve Bani en amont de Dioïla jusqu’à 
N’Goron  la limite actuelle de diffusion dans le cercle de Bla (PRI,2001).Cette 
situation augmente les chances d’infestation du delta du Niger qui sert de zone de 
reproduction des poissons, de refuge pour les oiseaux migrateurs et  de zone de 
transhumance des animaux au Mali. L’infestation du delta communiquerait avec 
celle de la République du Niger (DEMBELE B.2002). Cependant  l’infestation dans 
cette zone n’est pas bien connue ainsi que les raisons de l’absence de la jacinthe 
d’eau à Mopti malgré sa présence dans la zone de  Macina depuis 1997. De même 
le degré d’infestation des autres plans d’eau du Mali  en dehors du fleuve Niger et 
du Bani (le Sénégal, le Sankarani, le Diaka)  n’est pas bien connue. 
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Dans le cours principal du Niger, l'infestation commence en amont de Bamako dans la 
mare de Kabalan-Coro sur la rive droite et à Sébénikoro sur la rive gauche. En aval, 
l'infestation est plus étendue et va de Bamako à Macina. 
 
5.1   LES NUISANCES CAUSEES PAR LES PLANTES AQUATIQ UES NUISIBLES 
 

Le degré d’’infestation  d’un plan d’eau par une espèce aquatique proliférante nuisible  
donnée  est essentiellement tributaire de la disponibilité ou non  de ses  besoins 
nutritionnels  et  des conditions écologiques favorables à sa prolifération. 

 
Autour de la ville de Bamako, les points de prolifération de la jacinthe correspondent 
aux points de rejet des matières polluantes provenant des structures industrielles, 
artisanales, hôtelières et domestiques. 

 
Le barrage hydro-électrique de Sotuba est sous la menace constante des touffes 
provenant des infestations en amont.  

 
L'impact de la jacinthe se manifeste par un manque à gagner sur la production 
d'énergie suite aux arrêts pour le dégrillage. Ce manque à gagner en énergie non 
produite s'élèverait à près de 2.200.000 KWH de 1994 à 1996. Les pertes de 
production  hydro-électrique du barrage de  Sotuba obligeraient l'EDM à faire tourner 
des groupes thermiques dont le coût marginal serait de 45 FCFA par KWH. Le 
montant de ces pertes sur trois ans s'élèverait à 98.000.000 FCFA. La société aurait 
également engagé des dépenses s'élevant à 17.600.000 FCFA  au cours de la même 
période pour la mise en place d’un dispositif d'arrêt et d’enlèvement manuel de la 
jacinthe par les GIE et les manœuvres journaliers. 

 
Sur le plan agricole, l'envahissement des canaux d'irrigation et des casiers rizicoles 
constitue une menace sérieuse pour l'exploitation de près de 100.000 hectares et 
pourrait hypothéquer en partie une production estimée à 427.500 tonnes de riz, 
25.000 tonnes de sucre et une bonne partie de la production maraîchère de contre-
saison, représentant un revenu d’environ 50 milliards de  F CFA  

 
Au cours de ces  dernières années, pour  nettoyer ses canaux d’irrigation, l’OPIB 
aurait investi près de 50 millions de F CFA  par an. 

 
Quand à  l’Office du Niger, les dépenses pour nettoyer les canaux d’irrigation auraient 
évolué de 137 080 900 F CFA  ( 2004 ) à 490 612 596 F CFA              ( 2007)  pour 
un investissement  cumulé de 1 345 791 780 F CFA durant la même période.     
.   

 
Aussi, les revenus des pêcheurs auraient été profondément affectés, en raison de la 
diminution du niveau des captures imputable en grande partie à la détérioration des 
conditions climatiques  (sécheresses successives), à la prolifération de la jacinthe 
d'eau et autres végétaux aquatiques nuisibles. 
  

 Dans le domaine de la pêche, les pertes dues à l'invasion du fleuve par les plantes 
aquatiques proliférantes nuisibles sont estimées à 5%. Ces plantes gênent les engins de 
pêche et rendent difficile la capture des poissons, de surcroît abîment les filets par leurs 
poids.  
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Sur le plan sanitaire, les végétaux flottants aquatiques nuisibles  constituent un biotope 
favorable pour un ensemble d'organismes aquatiques responsables de nombreuses 
maladies: paludisme, schistosomiase, leishmaniose, dracunculose, bilharziose, maladies 
diarrhéiques etc... Parmi les principales causes de mortalité et de morbidité infanto-
juvénile, figurent les maladies liées à l'eau ou d'origine hydro fécale. Le paludisme et les 
maladies diarrhéiques occupent les deuxième et troisième places. 
 
Cependant, nos investigations ne nous ont  pas permis d’avoir  de statistiques fiables sur 
les pertes occasionnées par les plantes aquatiques proliférantes nuisibles au Mali. 
Toutefois, sur la base des chiffres fournis dans le document projet élaboré par la 
CEDEAO en 1995, les pertes totales dues à l’invasion de ces plantes dans les zones 
touchées  se chiffreraient autour de 4,125 à 4,950 milliards de FCFA. 
 
5.2  Caractérisation des plantes aquatiques prolifé rantes nuisibles 
 
5.2.1  La jacinthe d’eau : ( Eichhornia crassipes)   
 
La jacinthe d’eau Eichhornia crassipes Solms-Laubach de la famille des 
Pontédériacées est une plante flottante possédant des racines plumeuses en 
suspension dans l’eau.  
 
En Afrique elle a été signalée pour la première fois dans le delta du Nil et le Natal au 
début du 20ème siècle et au Zimbabwe en 1937. A partir des années cinquante, 
l’infestation s’est rapidement étendue à travers l’Afrique. Ainsi on retrouve la jacinthe 
d’eau sur le fleuve Congo, en Afrique de l’Est ( zone des grands lacs ) et surtout en 
Afrique de l’Ouest  (Bénin, Côte d’Ivoire, Ghana, Burkina Faso, Niger et  Nigeria). 
(Akinyeiju 1987, Harley 1994, Chikwenhere 1994, Labrada 1996) cités par (Dembélé 
B. et DIARRA C.1999). Au Mali sa première rencontre, remonte en 1990 (Dembélé, 
1994). 
 
Dans les eaux peu profondes, la plante s’enracine dans la boue. Les feuilles à limbe 
vert foncé ou clair sont larges, ovoïdes ou réniformes. Elles sont disposées en rosette 
avec un pétiole long normal ou trapu et renflé. Les chaumes sont longs et minces sur 
des supports denses. La fleur est un faux épi à court pédoncule bleu-clair à bleu-violet.  
Elle comporte 6 pétales soudés à la base. Le fruit est une capsule triloculaire. La 
graine mesure 0,3 à 0,5mm de longueur, allongée, elle possède 10 à 12 
ornementations longitudinales. Chaque fleur peut produire une capsule pouvant 
contenir 200 graines. Les graines peuvent avoir une durée de vie de 15 ans  
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(INERA/CNRST/IITA, 2000). La plante a une énorme capacité de reproduction 
végétative grâce aux pousses qui se détachent et deviennent des plantes séparées 
(Sane, 2000). 
 

 

  
 Photo 1: plan d’eau fortement infesté par la Jacinthe d’eau (Marigot de Commola) 
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Durant la crue, la jacinthe d’eau est à son stade juvénile et flotte sur les eaux, et en 
période de décrue, son stade de développement est de type reproductif. Son stade de 
développement se résume comme suit : Juin- Septembre (Stade végétatif) et période 
des hautes eaux, Octobre- décembre (Reproduction Végétative), Janvier- Février et 
Mars (Stade de Floraison) et avril- mai (Fructification). 
 
 

 Photo  2 : jacinthe d’eau au stade floraison 
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 Canevas de suivi de l’évolution de la jacinthe d’e au : 
 
L’évolution d’infestation de la jacinthe d’eau dépend des périodes (crue et de décrue 
du fleuve) et du stade de développement de la plante. 
 
Tableau 1 : Canevas du suivi de l’évolution de la jacinthe d’eau  

 
Période  Crue du fleuve  Décrue du fleuve  

Stade Observations Stade Observations 
Janvier- Février-
Mars 

- - Floraison Enlèvement et 
transformation 

Avril- Mai - - Fructification Ré-infestation & 
ensemencement 
des graines 

Juin- 
Septembre 

Végétatif Infestation de 
nouveaux sites 
en aval 

  

Octobre-
Décembre 

Reproduction 
végétative 

IEC 
(Information-
Education- 
Communication 

  

 
5.2.2 Fougère d’eau douce : ( Salvinia molesta ) 
 
La deuxième plante adventice flottante d'importance économique après la jacinthe 
d'eau est une fougère aquatique originaire du sud-est du Brésil : Salvinia géant, 
Salvinia molesta (Salviniaceae). Elle est encore connue sous les noms de Salvinia ou 
mauvaise herbe de Kariba à cause des vastes superficies qu’elle a envahies au niveau 
du lac Kariba (entre le Zimbabwe et la Zambie).  
 

 
 

Photo 3  : Infestation par Salvinia molesta du canal de drain de séribougou  
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Elle se distingue par des feuilles vertes, arrondies flottantes sur les plans d’eau 
envahis. La face supérieure foliaire est envahie par un réseau de longs et rigides poils 
imperméables qui permettent aux feuilles de flotter. La forme en parapluie du sommet 
des ces poils est un caractère spécifique. De minces et plumeuses structures 
s’étendent sous la plante et des sporozoaires peuvent être observés sous les feuilles 
au niveau des tiges submergées.      
 
Le Salvinia géant se répand très rapidement par reproduction végétative. Elle produit 
des plantes dont les tiges sont minces et se divisent facilement pour produire d’autres 
plantes. Au fur et à mesure que la densité des plantes s’accroît, des plantes matures et 
robustes naissent et produisent des tapis épais avec des plants entrelacés.  Salvinia 
au cours de son développement peut avoir différentes formes. La forme primaire est 
petite, la plante porte 4 à 5 paires de feuilles plates de 0,5 à 0,8 cm de diamètre. Sous 
la forme secondaire, la plante porte des feuilles de 2 à 4cm de diamètre et a un 
pouvoir de reproduction élevé. La plante à sa forme tertiaire, une fois établie et le tapis 
formé, devient robuste et porte des paires de feuilles érigées sur un rhizome long de 
15 à 20cm.  La croissance de la plante à ce niveau est restreinte et relativement lente.  
 

 
 
Photo 4 : Salvinia molesta en association avec quelques touffes de jacinthe d’eau 
                 (Canal de Thio à Markala) 
 
 
Il a été signalé dans plus de 20 pays (Olivier,1993) cité par (SANE 2001), entre autres 
la Papouasie-Nouvelle Guinée, le lac de retenu du barrage de Kariba, le Ghana et la 
Côte d’Ivoire . La présence du Salvinia géant a été notée en novembre 1999 au niveau 
du fleuve Sénégal près du barrage de Diama à 15 km du village de Khor, proche de 
Rosso et à 50km en amont du Parc national du Djoud en République du Sénégal 
(SANE 2001).  Au Mali sa présence a été signalée en 2000 (PRI 2000). 
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Photo 5 : Canal de Thio fortement infesté par Salvinia molesta  
 
Cycle biologique : le géant salvinia se développe dans des régions tropicales et sub 
tropicales, et dans des régions chaudes du monde. Il se propage dans des fosses, 
bassins et lacs, des rivières à écoulement d’eau lent et des canaux d’irrigation. Il tolère 
seulement les eaux douces et ne peut pas se développer dans des milieux saumâtres 
et marins. Il est capable de résister aux températures de réfrigération mais ne survivra 
pas sous la glace. 
 
Le géant salvinia, plante introduite au Mali et pérenne, il  se reproduit par voie 
végétative dans les eaux douces particulièrement en Zone Office du Niger où ses 
besoins en azote y sont satisfaits. Un petit fragment de la plante est capable de donner 
une nouvelle plante entière. Aussi chaque nœud a plusieurs bourgeons latéraux. Ces 
bourgeons peuvent rester en dormance dans le temps et dans des conditions difficile 
comme la sécheresse. Quant les conditions redeviennent favorable leur propagation 
s’accélère. Salvinia produit des fruits appelés spores mais ces spores sont stériles. 
Cette plante a un développement rapide dans des conditions optimales de croissance.  
Cette espèce est capable de doubler son volume chaque 7-10 jours par une formation 
rapide de tapis denses sur la surface de l’eau. 
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Tableau 2 : Canevas du suivi de l’évolution de Salvinia molesta 

 
Période  Crue du fleuve  Décrue du fleuve  

Stade Observations Stade Observations 
Janvier- Février-
Mars 

Végétatif 
(Vieux plants) 

- Végétatif 
(Vieux 
plants) 

Enlèvement et 
transformation 

Avril- Mai Végétatif - Végétatif Enlèvement et 
transformation 

Juin- Septembre Végétatif 
(existence de 
fragments 

Infestation de 
nouveaux 
sites en aval 

-  

Octobre-Décembre Végétatif 
(présence de 
spores 

Infestation de 
nouveaux 
sites 

-  

 
 
5.2.3  La massett e : (Typha australis) 
 

�  La troisième espèce d’importance,  le Typha australis,  est une plante de la 
famille des roseaux à croissance rapide, que l’on trouve naturellement en 
Afrique de l’Ouest. La construction d’infrastructures influant sur l’hydraulicité des 
fleuves Sénégal (barrages de Manantali et de Diama) et Niger (Canaux 
d’irrigation de l’Office du Niger) a entraîné l’expansion du Typha  australis en 
créant des conditions de milieu favorables. 

 
 

�   
 
 

�  Photo 6  :  Infestation du plan d’eau par Typha australis (Fala de Boki-wèrè) 
 

�  Le Typha a pu ainsi coloniser de vastes espaces dans les zones d’inondation 
des fleuves Sénégal et Niger ainsi que les axes hydrauliques avec des 
conséquences graves sur les activités humaines et  de l’écosystème. 
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Le Typha australis est une plante monocotylédone très répandue dans les zones 
humides de tout genre, les rivages des fleuves, des lacs, des barrages et bassins 
peu profonds ainsi que les canaux d’irrigation et les fossés aux abords des routes. 
Le typha australis peut pousser dans les eaux à faible taux de sodium.  
 
Le typha australis  a été introduit en Zone Office du Niger dans le but de fixer les 
digues et diguettes. Sa présence et surtout son expansion pose  de nos jours 
d’énormes problèmes à l’ON entre autres : 
�  le développement des maladies d’origine hydrique comme le paludisme, la 

dysenterie amibienne et la bilharziose ; 
�  la diminution de l’hydraulicité dans les axes d’irrigation et de drainage ; 
�  la création d’une zone de refuge pour les reptiles (serpents) et les oiseaux 

granivores entraînant une pression accrue sur les cultures céréalières ; 
�  la perte d’accès facile à l’eau pour les populations et les animaux ; 
�  l’entrave à la navigation libre sur les fleuves ; 
�  la baisse de capture des poissons ;  
 

Tableau 3 : Canevas du suivi de l’évolution du Typha australis 
 

Période  Crue du fleuve  Décrue du fleuve  
Stade Observations Stade Observations 

Janvier- Février-
Mars 

Plants 
adultes 

 Présence 
de plants 

 

Avril- Mai Plants 
adultes 

  Assèchement  
suivi du brûlis 

Juin- Septembre Plants 
adultes et 
stade de 
reproduction 
de graine 

 - Faucardage 

Octobre-Décembre Fructification  - Faucardage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final / Etude d’Identification Villages / CARCAG-SARL �
�

24 

5.2.4  La salade d’eau : Pistia stratiotes  
 
La salade ou laitue d’eau (Pistia stratiotes), de la  famille des Aracées est la  quatrième 
herbe pérenne d’importance, originaire des régions tropicales et subtropicales qui 
infeste les plans d’eau au Mali. C’est une plante aquatique flottant librement avec une 
rosette de fleurs pale vertes et en dessous des touffes de racines longues et fibreuses 
en suspension dans l’eau.  

 

 
 
 

Photo 7 : Pistia stratiotes (Canal de Siribala Coro) 
 
 

Cette plante est composée d’une rosette émergente de feuilles, une courte tige 
verticale et suspendant des racines submergées. Les lames de feuille entière, fines 
atteignent 25 cm de long, fortement à nervures, spongieuses et pubescentes. La laitue 
d’eau est une plante flottante en milieux aquatiques incluant les rivières, les mares, les 
systèmes d’irrigation et les bancotières. Elle se rencontre à Bamako, Ségou et Mopti. 
Cette plante produit des milliers de graines et sa propagation est très rapide. 

 
Elle est une plante annuelle et d’un cycle de vie d’environ trente (30) jours. Après 
germination une seconde forme de propagation se fait par voie végétative. Elle couvre 
l’eau en période de saison froide et se dessèche en saison sèche quant l’eau se tire. 
On la rencontre dans les mares et quelques canaux d’irrigation dont l’écoulement de 
l’eau est faible. 
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Tableau 4 : Canevas du suivi de l’évolution de Pistia stratiotes 
 

Période  Crue du fleuve  Décrue du fleuve  
Stade Observations Stade Observations 

Janvier- Février-
Mars 

- - Présence de 
plants 

Enlèvement et 
transformation 

Avril- Mai  - Flétrissement 
des plants 

Assèchement de 
plants d’eau 

Juin- Septembre Absence de 
plants 

 -  

Octobre-Décembre Germination 
des graines 

Infestation de 
nouveaux 
sites 

-  
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6-  CADRE ANALYTIQUE :  
 
Cette partie  porte fondamentalement sur l’analyse des  données recueillies sur 
 le terrain et s’articule autour de trois aspects à savoir : 
 

·  L’inventaire des points permanents d’infestation des plantes aquatiques 
proliférantes  nuisibles; 

·  La détermination des facteurs anthropiques et écologiques responsables de 
l’infestation des plantes  aquatiques proliférantes nuisibles ; 

·  L’estimation de coût d’enlèvement, de transport et de transformation  par 
espèce et par sous-zone écologique. 

 
6.1  Inventaire des points permanents d’infestation  : 
 
Notre stratégie d’inventaire des différentes espèces aquatiques proliférantes nuisibles 
a été basée sur la présence ou non, d’une espèce donnée, à un  point permanent 
d’infestation  au moment de passage  des consultants en janvier 2008.Il est à signaler 
que cette période correspond : au 3ème stade (adulte) pour Salvinia molesta, fin 
fructification pour la jacinthe d’eau, et  au stade adulte pour la massette et la laitue 
d’eau douce. 
 
Les résultats de notre prospection par espèce et par sous-zones figurent dans les 
tableaux qui suivent: 
 
Tableau 5.  Répartition des plantes aquatiques nuisibles par zones visitées 
 
Zones Villages/Communes Jacinthe 

d’eau 
Fougère 
d’eau 

Massette  Laitue 
d’eau 

 
 
 
 
 
 
Niger 
supérieur  

Commune I de Bamako  XX XX   
Commune II de Bamako XX  XX   
Commune III de Bamako XX  XX   
Commune IV de Bamako XX  XX   
Commune V de Bamako XX  XX   
Commune VI de Bamako XX  XX   
Commune de Baguinéda  XX  XXX XX XX 
Commune de Tienfala XX  XX X  
N’Gakoro droit XX   XX X  
Sécoro (Ségou) X XXX X  
Commune urbaine de Ségou XX   XXX XXX  
Commune de Farako  XXXX X  
Commune de Markala  XXXX XXXX   

 
 
 

Delta 
     mort  

Commune de Doura  XXXX XXXX X 
Commune Séribala  XXXX XXXX X 
Commune urbaine de Niono  XX  XXXX XXXX X 
Commune de Mariko  XXXX XXXX  
Commune de Kala sigida  XXXX XXXX  
Commune de Sagnona XX XXXX XXXX  
Commune Toridaga kô  XXXX XXXX  
Commune de Sirifilaboundi XX XXXX XXXX X 
Commune de Diabaly  XXX XXXX X 
Commune de Sokolo  XXX XXXX X 
Commune de Dogofry  XXX XXXX X 
Commune de Sansanding  XXX XXXX  
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Commune de Sibila  XXXX XXXX  
Commune de Kolongotomo  XXXX XXXX  
Commune de Kokry XX XXXX XXXX  
Commune de Macina  XXX XXXX   

 Villages/Communes Jacinthe 
d’eau 

Fougère  
d’eau 

Massette  Laitue 
d’eau 

 
 

Cours du 
Bani 

Bafoulabé (cercle de Dioïla) X    
Commune de Gouendo 
(Ségou) 

X    

N’Gôron (Bla) X     
Commune de San      X 
Commune Sofara   X X 
Commune de Djenné   XX XX 

Delta  
Central  

Commune urbaine de Mopti X  XX XX 
     
     

 
Légende  : 
Très fortement infestée     xxxx 
Fortement infestée           xxx 
Moyennement infestée     xx 
Faiblement infestée           x 
 
L’infestation du Bani se caractérise  par des petits bosquets isolés sur les  berges du 
fleuve entre Bafoulabé et N’Gôron dans le cercle de  Bla. 

 
Il ressort de nos entretiens avec les usagers et  autres cadres des services techniques   
que (aux seuils de Talo, Dogona, à la station de pompage du périmètre rizicole de 
San-Ouest, Bélénintiégni, Sofara et Mopti ) les pieds de jacinthe ont été  observés sur 
l’eau pendant la période des hautes eaux seulement de l’amont vers l’aval. 
 
Que Les plantes aquatiques proliférantes nuisibles se rencontrent dans les quatre sous 
zones écologiques objet de l’étude. 
 
Que  la jacinthe d’eau et Salvinia molesta constituent les plantes aquatiques les plus 
nuisibles dans le cours principal supérieur du fleuve Niger tandis que Salvinia et Typha 
constituent des fléaux dans le delta mort et pour le Bani. La laitue d’eau douce est 
observée à Mopti de même que le Typha. 

 
Que les points permanents d’infestation en Salvinia molesta sont plus nombreux dans 
le delta mort que dans le Niger Supérieur principal. Salvinia étant à son 3ème stade 
(stade de vieillesse) ; 
 
Que le Typha, plante introduite par l’Office du Niger pour la fixation des diguettes 
constitue de nos jours une menace pour l’irrigation. La majorité de ses points 
permanents d’infestation se situe dans le delta mort particulièrement au niveau des 
falas de Molodo et de Bouki Wèrè 
 
Que dans le delta mort et principalement dans les falas de Molodo et de Bouki-Wère, 
et même dans les canaux d’irrigation, les espèces  les plus dominantes sont Salvinia 
molesta, Typha australis, la jacinthe d’eau et la salade d’eau douce viennent en 
dernière position. 
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Dans la zone OPIB, si la jacinthe d’eau et la Salvinia demeurent des préoccupations 
environnementales, le Ceratophyllum dermersum devient de plus en plus un handicap 
sérieux pour la mise en eau  dans la partie avale du périmètre irrigué. Il devient  donc 
nécessaire d’accorder l’importance qui sied à celle-ci  dans la lutte contre les plantes 
aquatiques proliférantes nuisibles. 

 
Dans le delta intérieur on y rencontre surtout la salade d’eau douce et le Typha. 
australis  
 
Les résultats chiffrés de notre étude prospective dans les quatre  sous- zones 
écologiques sont consignés dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 6. Nombre de points permanents par plantes aquatiques proliférantes 
nuisibles lors du passage de l’équipe (Janvier 2008 ) 
 
Espèces Niger 

Supérieur 
Delta Mort Delta 

Central 
Bani Total 

Jacinthe 
d’eau 

10 04 0 0 14 

Fougère 
d’eau 

13 16 0 0 29 

Massette 3 18 0 0 21 
Salade d’eau 0 1 1 1 3 
Total 26 39 01 01 67 
 
 A notre sens, toute stratégie de gestion durable des plantes aquatiques proliférantes 
nuisibles doit être axée sur ces 67 points d’infestation permanents prenant en compte 
le cycle végétatif des dites plantes.  

 
Notre prospection s’est déroulée en janvier correspondant au stade de floraison pour la 
jacinthe. La période optimale de ramassage des plants de jacinthe d’eau se situe en 
période de décrue et avant la fructification  correspondant en Janvier- Février et Mars 
de chaque année. 
 
6.2 Estimation  des superficies des points permanen ts d’infestation des plantes 

aquatiques proliférantes nuisibles. 
 

�  L’estimation des superficies a porté essentiellement sur des points permanents 
d’infestation rencontrés par zones écologiques qui méritent une intervention 
d’urgence et/ou planifiée à court, moyen ou long terme. L’estimation du niveau 
d’infestation a été faite par espèce et par zone. 

 
�  Deux méthodes ont été utilisées pour évaluer l'importance de la jacinthe d'eau : 

l'évaluation visuelle basée sur une échelle de notation (Tableau 3) et la mesure 
de la biomasse. Les  plantes collectées sont identifiées en se référant sur un 
herbier de référence et le cas échéant sur des flores existantes.  
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Tableau 7 :  Echelle de notation visuelle de l’infestation des plans d’eau  par les 
végétaux flottants aquatiques nuisibles. 
 

  Notation de l’infestation  Valeur du recouvrement en %  

0 0 

1 1 à 5% 

2 6 à 25 % 

3 26 à 50 % 

4 >50 % 
 
L'évaluation de la biomasse consiste à choisir au hasard un carré dans une touffe de 
plante aquatique. Pour éviter de mélanger les plants à l'intérieur du carré avec ceux 
situés hors du carré, on sectionne à l'aide d'une machette les plants situés hors du carré. 
Sur chaque plant à l'intérieur du carré on effectue les observations suivantes : 

�  mesure de la taille ; 
�  comptage du nombre de feuilles ; 
�  pesage de la biomasse ; 
�  hauteur des plants.  

 
Cette opération est répétée 3 fois pour chaque évaluation. 
 
6.2.1  Evaluation des superficies 
 
Le Niger Supérieur :  
  
Jacinthe d’eau : Elle est l’espèce la plus répandue dans cette zone suivie  par Salvinia 
molesta, du Typha  australis et vient en dernière position  le Pistia strtiotes. 
 
Le Bani    
 
La jacinthe d’eau a été observée dans le Bani. Elle est présente au niveau de 
Bafoulabé (Cercle de Dioila) considéré comme la source d’infestation, au niveau de 
« Faracoun daga »  dans la commune rurale de Gouendo et  au niveau du village de 
N’Gôron dans le cercle de Bla. Le Typha australis est également présent, mais son 
infestation est de moindre envergure que sur le cours principal  du fleuve Niger.  
 
Le delta mort :  
 
Les espèces les plus dominantes dans le delta mort sont Salvinia molesta et Typha 
australis. L’infestation par la jacinthe d’eau est en  forte régression et Pistia stratiotes 
est souvent rencontré dans des marres ou dans les  bancotières.  
 
Les falas de Molodo et de Boki-wèrè sont fortement infestés par  Salvinia molesta et le 
Typha australis. Très souvent on retrouve les deux espèces  en association.  Par 
endroit, le typha sert  également  de support pour salvinia  molesta et pour la jacinthe 
d’eau. 
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Une estimation visuelle a permis de constater que Salvinia molesta  et le Typha 
australis constituent les deux espèces les plus nuisibles sur le plan économique pour 
tout  le système d’irrigation dans la zone Office du Niger. 
 
Le collecteur de la ville de Niono et les bancotières avoisinantes à l’est de la ville sont 
fortement infestés par la jacinthe d’eau et la massette. 
 
Le distributeur du Point « A » le Canal du sahel, le Canal de Macina et le Canal Coste- 
Ongoïba  sont fortement infestés par Salvinia molesta. 
Le canal de drainage à la rentrée de Siribala est fortement colonisé par la salade 
d’eau. 
Actuellement tous les plans d’eau : Falas, distributeurs, partiteurs, arroseurs 
secondaires et tertiaires en zone Office du Niger sont complètement envahies par 
salvinia molesta  et le Typha  australis principalement. 
 
Le delta intérieur  : 
 
Les espèces rencontrées dans cette zone sont : le Pistia stratiotes  et le typha 
australis. La salvinia molesta  et la jacinthe d’eau n’ont pas été observées dans cette 
portion du delta lors de notre passage. Le Pistia stratiotes a été  observé dans les 
marres et les bancotières,  quand au  Typha australis, lui a déjà  colonisé certaines 
zones et berge du fleuve Niger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final / Etude d’Identification Villages / CARCAG-SARL �
�

31 

Tableau 8. Récapitulatif d’estimation des superficies par espèce et par zone 
 

Superficies des points permanents d’infestation par la jacinthe d’eau (ha) 
Sites Niger 

Supérieur 
Bani Delta Mort Delta Central 

Mare de Kalabancoro 0.25    
Pont Fadh (rive droite) 3.0    
Marché de bananes 1.5    
Collecteur de Magnambougou     
Verger de Tall (Faso Kanu)     
Marigot Commola (collecteur 
derrière radio Kledu, Hotel Mandé, 
Abattoir frigorifique, Energie) 

12.0    

Chenal du canal de Sotuba 12    
Bafoulabé (Bani)  0.25   
Fara koun daga à Gouendo (Bani)   0.50   
Derrière Comatex à  Ségou 2     
Collecteur de Niono   5  
Bancotière de Kouyan Peguéna   3  
Drain Gruber   40  
Kokri-Bozo   0.5  
Total (ha) 30.75 0.75 48.5  
Total Général   
 
*** les 40 ha de drain Gruber venaient  d’être nettoyés par l’ON au passage de l’équipe des 
      Consultants. Ce site ne figurera donc pas  dans  le tableau de l’évaluation des couts de la 

jacinthe d’eau. 
 Tableau 9. Récapitulatif d’estimation des superficies par espèce et par zone 

Superficies des points permanents d’infestation par Salvinia molesta (ha) 
Sites Niger 

Supérieur 
Bani Delta Mort Delta Central 

Mare de Sassila 5    
Mare de Sékoro 2.5    
Derrière Comatex à  Ségou  1.5    
Fala de Koukoun 10    
Mares de Banankoro et Nérékoro 1.0    
Canal de Dioro 10.0    
Village de Soumabougou 20    
Fala de Bambougou 75    
Canal de Thio  12..5    
Amont du barrage de Markala  5    
Fala de Gombougou  10    
Canal adducteur 10    
Fala de Kolongo   120.0  
Autres distributeurs et partiteurs    50.0  
Gruber sud   30  
KO   10  
Rétail   32.5  
Fala de Molodo   80.0  
Autres distributeurs et partiteurs   15.0  
Total (ha) 162.5  337.5  
Total Général (ha ) 500 



Rapport final / Etude d’Identification Villages / CARCAG-SARL �
�

32 

Tableau 10. Récapitulatif d’estimation des superficies par espèce et par zone 
 

Superficies des points  permanents d’infestation par  le typha   Typha australis (ha) 
Sites Niger 

Supérieur 
Bani Delta Mort Delta Central 

Amont barrage de Markala  
 

3.75    

Fala de Kolongo  
 

  70.0  

Fala de Molodo:   
 

  120.0  

Amont Pont Robert:  
 

  30.0  

Total (ha) 3.75  220  
Total Général (ha )                223.75 
 
Tableau 11. Récapitulatif d’estimation des superficies par espèce et par zone 
 

Superficies des points permanents d’infestation par  la salade d’eau Pistia stratiotes (ha) 
Sites Niger 

Supérieur 
Bani Delta Mort Delta Central 

Canal d’irrigation de la canne à 
sucre à Siribala 

 

  0.1  

Total (ha)   0.1  
Total Général (ha) 0.1 
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6.3  IDENTIFICATION ET STRUCTURATION DES COMMUNES ET DES      
        VILLAGES  INFESTES  
 
6.3.1   Identification des communes et des villages  infestés : 
 
Il ressort de l’analyse des résultats de la prospection que neuf (09) cercles, 34 
communes, le District de Bamako et l’ensemble de ses communes sont infestés  de 
façon permanente par les plantes aquatiques proliférantes nuisibles. L’ordre 
d’importance est le suivant : Salvinia molesta,  la jacinthe (Eichhornia crassipes), 
Typha autralis et la laitue d’eau douce (Pistia stratiotes).  

 
Sans être exhaustive, l’étude a pu lister  environ 140 villages  et certains quartiers 
riverains du District de Bamako qui pourraient servir  de champ d’application du projet.  
 
Tableau 12 : Zones d’infestation permanentes des plantes aquatiques nuisibles  
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6.3.2 Organisation sociale dans la zone d’Etude.  
 
Plusieurs  groupes ethniques (Bambara, Bozo, peulh, Mossi, Sarakolé, Malinké, 
Somono, Sonrhaï, Dogon, Bobo,   etc…) cohabitent dans la zone d’étude. Dans  la 
plupart des cas ces groupes ethniques sont caractérisés par leurs activités 

 Structuration des foyers 

a. Effectifs des foyers   
Les effectifs des familles sont variables d’une région à l’autre, des centres ruraux aux 
centres urbains. 

 
Les grandes familles rurales peuvent contenir entre 20 à 50 personnes (Zones 
agricoles dominées par les exploitations de type familiales) ou seulement quelque 5 
à 8 personnes (centre urbain, zones d’élevage, de pêche …) (source : rapport ADT 
2001 Mali.) 
 
Les embranchements suivants  se rencontrent dans les milieux traditionnels de la 
zone d’étude: 

�  Le ménage : composante de l’exploitation agricole 
�  La famille : exploitation agricole composée d’une ou de  plusieurs 

ménages. 
�  Le clan : famille élargie. 

            b. Organisation des foyers 
 
La vie sociale est organisée sur le mode communautaire. Une famille regroupe 
plusieurs ménages autour d’un chef de famille.  

 
Chaque village est administré par un chef de village assisté par un conseil dont le 
nombre de membres varie de 4 à 13, tous notables. Il est chargé des relations avec 
l’administration.  

 
 
Les  premiers occupants d’un site sont généralement les  propriétaires terriens Tous 
ceux qui viennent par la suite, font une demande auprès des propriétaires terriens pour 
s’installer et exercer leurs  activités. 

 
L’organisation sociale en milieu rural fait que certains groupes sociaux (griots, 
chasseurs,  les groupes d’âge, etc.) jouent un rôle important dans les collectivités,  
possèdent un pouvoir de décision incontestable dans les affaires sociales ; le choix 
des conjoints, les litiges familiaux, les conflits inter communautaires et autres. 
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De façon générale, la  structure des foyers est stable avec une légère tendance  vers 
la notion de  famille restreinte au sens occidental du terme qui émerge de plus en plus. 
 
C’est ainsi qu’à côté du champ collectif et du bétail, il existe de petits champs, du petit 
bétail et des vergers fruitiers exploités à titre individuel par le chef de ménage, sa 
femme et ses enfants. Cette situation engendre une occupation plus croissante des 
espaces naturels. 

 
c. Structures occupationnelles et de fonction 

 
         - Emplois ruraux 

 
L’exploitation familiale est le «   champ collectif ou  le « foroba en langue nationale 
bamanan » .L’ensemble des activités est coordonné par le chef de l’exploitaion 
familiale. Il  est l’ordonnateur de la gestion des revenus collectifs. En marge du 
champ collectif, les chefs de ménages exploitent des parcelles individuelles dont 
les revenus servent à satisfaire les petits besoins du ménage. 

 
Les femmes sont impliquées dans toutes les activités socio professionnelles et 
communautaires au sein des familles dans les villages. Leurs activités secondaires 
sont dominées par l’entretien du jardin potager aux abords des cours d’eau ou elles 
cultivent les oignons, des tomates, du gombo, etc.  

 
En 1996, les organisations paysannes ont créé au Mali la « plate-forme des 
organisations paysannes » à l’instar de celles créées dans d’autres pays de la 
sous-région. Cet organisme de concertation devait permettre au monde rural de 
jouer un rôle important aux niveaux politiques et stratégiques et certainement  dans 
la gestion des végétaux flottants aquatiques nuisibles. 

 
Les activités menées par les communautés riveraines de la zone d’étude sont très 
diverses. Elles concernent essentiellement le développement de la production agro- 
sylvo-pastorale (la riziculture dans  les périmètres rizicoles  aménagés,  le 
maraîchage, l’arboriculture fruitière), la pêche, la commercialisation et l’artisanat 
local, l’exportation et la transformation des produits forestiers, etc… 

 
La pratique des activités diverses par les communautés riveraines a des liens 
directs avec la  prolifération des plantes aquatiques proliférantes nuisibles. Dans la 
zone Office du Niger, l’utilisation abusive des engrais minéraux   et de certains 
pesticides dans les parcelles rizicoles  crée des conditions favorables à la 
prolifération de Salvinia molesta. La richesse des eaux en azote et phosphore 
favorise le développement et la croissance de Salvinia molesta. 
 

           - Emplois urbains 
 
En plus de l’administration publique, para publique et privée, la production 
industrielle et artisanale, le commerce est  aussi pratiqué à partir des centres de 
distribution qui sont les grandes villes le long des artères routiers et des voies 
navigables. De ces centres commerciaux partent les échanges locaux grâce au 
transport routier, ferroviaire, la navigation fluviale et aérienne. Ces activités sont 
pratiquées par de nombreuses sociétés et très souvent  par de particuliers qui 
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produisent des déchets (solides, liquides et gazeux…), facteurs de pollution des 
eaux du fleuve Niger et du Bani. 

 

Cependant, d’autres activités sont exercées par les citadins comme l’élevage des 
bovins sélectionnés ou non, de la volaille, la sylviculture (production de fruits et 
légumes), l’extraction des matériaux de construction, la teinture,  l’exploitation des 
hôtels, les commerces, les PME/ PMI etc…  

 
Le rejet dans le fleuve des eaux usées  d’origine diverses sans aucun traitement 
préalable au niveau des grandes agglomérations contribue à la dégradation de la 
qualité des eaux du fleuve et la prolifération de la jacinthe d’eau. 

 
Les Groupements d’Intérêts Economiques (GIE) ont connu un essor considérable 
surtout en milieu urbain, où ils se sont investi dans la collecte, l’enlèvement et 
souvent la transformation des ordures ménagères, des eaux usées et excrétas et 
récemment dans l’enlèvement et la transformation de la jacinthe d’eau. Les 
rétributions de ces services sont assurées par les familles  ou les organismes 
commanditaires de ces prestations.  

 
 
6.4  Evaluation des coûts d’enlèvement, de transpor t et de transformation des 

plantes aquatiques proliférantes nuisibles au nivea u des points 
d’infestation permanents 

 
 
Les  résultats des études  antérieures combinés avec les informations collectées sur le 
terrain lors du passage de l’équipe de consultants, ont permis de dégager au mètre 
carré, le coût d’enlèvement, de transport et de transformation  de chacune des 
espèces nuisibles identifiées lors de l’étude. 

 
 Ces coûts sont singulièrement fonction des difficultés d’enlèvement, de la délicatesse 
du transport,  de transformation et de la biologie de chaque espèce aquatique 
proliférante nuisible.   
 
Tableau 13 : Estimation des couts d’enlèvement de transport et de transformation par 
espèce 
 

 

Espèce Unité m2 Cout  estimatif d’enlèvement et de 
transformation  au m2  ( F CFA ) 

 
Jacinthe 

 
m2 

 
750 

 
Salvinia 

 
m2 

 
850 

 
Salade d’eau 

 
m2 

 
600 

 
Typha 

 
m2 

 
600 
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a) Evaluation des Points d’infestation permanents e n jacinthe d’eau :  
 
Tableau 14 :Evaluation au niveau du Niger Supérieur  
 
 
No. ordre  Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Mare –
Kalabancoro 

0.25 2 500 750 1875 000 

2 Pont Fadh-
Badala 

3.0 30 000 750 22 500 000 

3 Tannerie-
Marché des 
Bananes 

1.5 15 000 750 11 250 000 

4 Marigot-
Commola 

12.0 120 000 750 90 000 000 

5 Chenal du canal  
de Sotuba 

12 120 000 750 90 000 000 

6 COMATEX-
Ségou 
 

2 20 000 750 15 000 000 
 

 
Total (FCFA) 

 29.75 297 500 750 223 125 000 

 
Tableau 15. Evaluation au niveau du  Bani 
 
 
No. ordre  Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie (m 2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Pont Dioïla-
Bafoulabé 

0.25 2 500 750 1 875 000 

2 Mare de 
Gouendon 

0.5 5 000 750 3 750 000 

Total (FCFA)  0.75 7 500 750 5 625 000 
 
Tableau 16. Evaluation au niveau du delta Mort 
 
No. ordre  Sites  Superfic

ie (ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Collecteur-Niono 5 50 000 750 37 500 000 
2 Kokri-Bozo 0.5 5 000 750 3 750 000 
Total  5.5 55 000 750 41 250 000 
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Tableau 17. Résumé des superficies et des coûts d’enlèvement,  de transport et de 
transformation de la jacinthe d’eau. 

 
Zones  Superficie (ha)  Total (FCF A) 
1- Niger Supérieur 29.75 223 125 000 
2- Bani 0.75 5 625 000 
3- Delta mort 5.5 41 250 000 
 
Total 
 

 
36 

 
270 000 000 
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(b) Points d’infestation permanents de la fougère d ’eau: 
 
Tableau 18. Evaluation au niveau du Niger Supérieur  
 
No. ordre  Sites  Superfi  

cie (ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Mare de Sékoro 2.5 25 000 850 21 250 000 
2 Rive de Soninkoura 

Nèrèkoro 
0.5 5 000 850 4 250 000 

3 Canal de Dioro 10.0 100 000 850 85 000 000 
4 Mare-Bambougou 1.0 10 000 850 8 500 000 
5 Mare-Sassila 5 50 000 850 42 500 000 
6 Canal de Tio 12.5 125 000 850 106 250 000 
7 Amont/Barrage Markala 5 50 000 850 42 500 000 
8 Mare de Banankoro 0.5 5 000 850 4 250 000 
9 Village de 

Soumabougou 
20 200 000 850 170 000 000 

10 Fala de Bambougou 75 750 000 850 637 500 000 
11 Fala de Goumbougou 10 100 000 850 85 000 000 
12 Fala de Kokoun 10 100 000 850 85 000 000  
 
13 

Derrière COMATEX-
Ségou 

1.5 15 000 850 12 750 000 

14 Canal Adducteur 10 100 000 850  85 000 000  
      
Total 
(FCFA) 

  
163.5 

 
1 635 000 

 
850 

 
1 389 750 000 

 
 
Tableau 19. Evaluation au niveau du Delta Mort 
 
No. ordre  Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Fala de  
Kolongo 

120.0 1 200 000 850 1 020 000 000 

2 Distributeurs & 
Partiteurs 
(Zone 
Kolongo) 

 
50 

 
500 000 

 
850 

 
425 000 000 

3 Fala-Molodo 80.0 80 000 850 680 000 000 
 
4 

Distributeurs 
Niono, Molodo 
& Collecteur 
Sokolo 

 
15.0 

 
150 000 

 
850 

 
127 500 000 

5 Gruber Sud 30 300 000 850 255 000 000 
6 KO 10 100 000 850 85 000 000 
7 Retail 32.5 325 000 850 276 250 000 
Total (FCFA)  337.5 3 575 000 850 3 038 750 000 
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Tableau 20. Résumé des superficies et des coûts d’enlèvement, de transport et de 

transformation de Salvinia molesta. 
 
Zones  Superficie (ha)  Total (FCFA)  
1- Niger Supérieur 163.5 1 389 750 000 
2- Delta mort 337.5 3 038 750 000 
Total 501 4 428 850 000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final / Etude d’Identification Villages / CARCAG-SARL �
�

42 

(c) Evaluation des P oints d’infestation permanents de la massette: 
 
Tableau 21.Evaluation au niveau du Niger Supérieur  
 
 
No. ord re Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Amont 
Barrage-
Markala 

3.75 37 500 600 22 500 000 

Total (FCFA)  3.75 37 500 600 22 500 000 
 
Tableau 22. Evaluation au niveau du Delta mort  
 
No. ordre  Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût 
Unitaire 
FCFA/ m 2 

Total (FCFA)  

1 Fala Kolongo 70.0 700 000 600 420 000 000 
2 Fala-Molodo 120.0 1 200 000 600 720 000 000 
3 Amont Pont 

Robert 
30.0 300 000 600 180 000 000 

Total 
(FCFA) 

 220.0 2 200 000 600 1 320 000 000 

 
 
Tableau 23 :  Résumé des superficies et des coûts d’enlèvement, de  transport et de 

transformation de Typha australis. 
 
Zones  Superficie (ha)  Total (FCFA)  
1- Niger Supérieur 3.75 22 500 000 
2- Delta mort 220.0 1 320 000 000 
Total 223.75 1 342 500 000 
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(d) Evaluation des  points d’infestation permanents la laitue d’eau  : 
 
Tableau 24. Evaluation au niveau du Delta mort  
 
No. ordre  Sites  Superficie 

(ha) 
Total 
Superficie 
(m2) 

Coût Unitaire 
(FCFA) 

Total 
(FCFA) 

1 Canal de 
Siribala 

0.1 1 000 600 600 000 

Total (FCFA)  0.1 1 000 600 600 000 
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Tableau 25: récapitulatif des coûts d’enlèvement, de transport et de transformation 
 des plantes  aquatiques proliférantes nuisibles dans les points permanents 

d’infestation. 
 

 
Plantes Aquatiques 

 
Superficie totale (ha) 

 
Coûts (FCFA) 

 
 
1- Eichhornia crassipes 

 
36.00 

 
270 000 000 

 
2- Salvinia molesta 

 
501.00 

 
4 428 850 000 

 
3. Typha australis 

 
223.75 

 
1 342 500 000 

 
 
4- Pistia stratiotes 

 
0.1 

 
600 000 

 
 
Total ( F CFA ) 

 
760.85 

 
6 041 950 000 
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Conclusion et Recommandations :  
 
L’étude d’identification des plantes aquatiques prolifération s’est déroulée dans quatre 
sous- zones écologiques du Mali à savoir : le Niger Supérieur Principal, le Delta Mort, 
le Bani et le Delta Central. 
 
Les espèces qui causent des dommages  importants sur le plan hydro-agricole, hydro- 
électrique,  de la navigation, de la pêche,  et,  pouvant servir de vecteurs de maladies 
ont été identifiées dans la zone d’étude. Aussi les  relations entre les activités 
quotidiennes des usagers du fleuve et le niveau de prolifération des plantes aquatiques 
nuisibles ont été élucidées. 
 
Les espèces identifiées par ordre d’importance et par sous- zone écologiques sont les 
suivantes:  

- Dans le cours principal du Niger Supérieur  : la jacinthe d’eau, la Salvinia 
molesta,  leTypha australis et  le Pistia  stratiotes par endroit ; 

-  Dans le Delta mort : la Salvinia molesta, leTypha et la jacinthe d’eau arrive en 
3ème position ; 

-  Sur le Bani :  la jacinthe d’eau et le  typha australis ; 
- Dans le delta central : la laitue  Pistia stratiotes  et le Typha australis. 

 
Les zones de production rizicoles,  les zones sucrières, celles de production des 
ressources halieutiques et énergétiques, certaines industries et manufactures sont 
sous la menace de ces  plantes aquatiques proliférantes. 

 
 L’accès à l’eau  pour l’irrigation et parfois même pour des besoins domestiques 
s’avère difficile par la présence des plantes aquatiques proliférantes nuisibles. 
 
Les ressources en eaux du fleuve restent fortement menacées consécutivement  au 
déversement des rejets d’origine industriel, artisanal, commercial et agricole ayant 
souvent des teneurs élevées soit en Phosphore, en Azote ou  autres éléments 
indispensables aux besoins nutritifs des plantes aquatiques proliférantes nuisibles.  
 
De nos jours, les mesures législatives et réglementaires tendant  à une réduction de la 
pollution des eaux  du fleuve Niger, de ses affluents et autres facteurs de pollution,  
n’ont produit que des effets très timides face à l’ampleur du fléau. 
 
Dès lors, il  devient impérieux de multiplier les incitatives (au niveau local, national et 
sous régional) et d’éveiller la conscience des populations riveraines et autres usagers 
du fleuve Niger sur les risques de  sa disparition.  
 
La nécessité d’asseoir des activités d’IEC axées sur une gestion intégrée des plantes 
aquatiques nuisibles et les facteurs anthropiques vitaux à leur prolifération est de mise. 
 
Le coût d’enlèvement, de transport et de transformation des quatre (04) espèces les 
plus  nuisibles économiquement dépasse  les 6  milliards de Francs CFA dont 73.30 % 
pour Salvinia molesta, 22.21% pour le Typha australis, 4.46% pour la jacinthe d’eau et 
0.009% pour le Pistia stratiotes. 
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A notre sens, la meilleure stratégie d’intervention  passe par une forte implication de 
tous les acteurs à savoir les services techniques, les producteurs riverains, les 
collectivités décentralisés, les privés et  les organisations de la société civile pour une 
gestion efficiente et concertée  de la problématique des plantes aquatiques 
proliférantes nuisibles. 
 
Pour une gestion durable et concertée des plantes a quatiques proliférantes 
nuisibles, l’étude recommande de :  
 

�  susciter la Création d’un cadre de concertation et d’action dont l’encrage 
institutionnel pourrait être assuré la DNCN, pour une gestion durable et 
concertée des plantes aquatiques proliférantes nuisibles ; 

 
�  veiller à l’harmonisation des stratégies  et méthodes d’intervention des 

programmes  et  projets de gestion des plantes aquatiques proliférantes  
nuisibles ; 

 
�  privilégier la gestion intégrée des plantes aquatiques  proliférantes nuisibles. 

Cette gestion doit prendre en charge la biologie des plantes  nuisibles et les 
activités (d’Information, d’Education et de communication) appropriées  devant 
conduire à terme à des changements de comportement des communautés 
riveraines et autres usagers du fleuve ; 

 
�  soutenir les  essais et recherches  tendant à  valoriser  certaines espèces  

aquatiques nuisibles  (Salvinia molesta et  Typha austrilis). 
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DES VILLAGES AFFECTES PAR LES PLANTES AQUATIQUES NU ISIBLES 

PROLIFERANTES DANS LE BASSIN DU FLEUVE NIGER 
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
Pays sahélien, le Mali dispose d’un réseau hydrographique assez important qui se 
compose des fleuves Niger et Sénégal, des affluents, des lacs ainsi que de 
nombreuses rivières, mares oasis et des retenues de barrages (Sélingué, Manantali, 
Centrale hydro électrique de Sotuba, etc.) 
 
Au niveau de ces cours d’eau, il existe une grande diversité biologique tant du point de 
vue espèce animale que végétale. 
Cette diversité biologique assortie de la sécheresse enregistrée lors des dernières 
décennies a beaucoup contribué à l’apparition de nouvelles espèces végétales et 
envahissantes. C’est le cas des plantes aquatiques proliférantes. 
 
Outre les aléas climatiques (pluviométrie, crue) qui affectent substantiellement les 
productions agricoles, les plantes aquatiques proliférantes et les mauvaises herbes 
constituent des contraintes majeures pour la production agricole dans le delta du 
fleuve Niger mais aussi et surtout la survie de l’espèce poisson, la navigation et le bon 
fonctionnement des ouvrages hydro-électriques. 
 
Les plantes aquatiques envahissantes les plus importantes au Mali sont : la jacinthe 
d’eau (Eichhornia crassipes) et la fougère d’eau (Salvinia molesta). 
La présence de la jacinthe remonte à 1990 et celle de Salvinia à 2001 autour de la ville 
de Bamako. A partir de ce point, elles continuent d’envahir le cours du fleuve Niger et 
le Bani. 
Les mares, les infrastructures et les ouvrages de retenus ou d’irrigation situés sur le 
cours du fleuve Niger sont les plus touchés. Elles représentent aussi une menace pour 
les plans d’eau du pays, les rizières, la pêche, la navigation et la santé des 
populations, entraînant ainsi des conséquences socio économiques néfastes graves. 
 
Au regard de cette situation de plus en plus préoccupante et vu les moyens dont 
dispose notre pays pour faire face à la prolifération des plantes aquatiques nuisibles 
intégrée des dites plantes s’est avéré nécessaire. 
 
C’est pourquoi, sept pays membres de la CEDEAO, à savoir le Mali, le Bénin, la 
Gambie, le Ghana, le Niger, le Nigeria et le Sénégal ainsi que la Mauritanie ont élaboré 
un projet de gestion intégrée des plantes aquatiques proliférantes en Afrique de 
l’Ouest. A cet effet, ils ont introduit une requête commune auprès du Fonds Africain de 
Développement pour le financement du projet cité ci haut. 
 
La mise en œuvre du projet permettra certainement d’avoir des impacts au plan social, 
économique et environnemental. 
 

Impact social  : 
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Le projet aura des effets économiques et sociaux dans de nombreux domaines 
différents : 

- l’amélioration de la qualité de l’eau ; 
- la production de poisson ; 
- le transport et le commerce par voie d’eau ; 
- la production agricole ainsi que la production hydroélectrique ; 

Les effets sociaux s’exprimeront principalement en termes de réduction graduelle des 
pertes dues à la forte infestation ; cette réduction atteindrait, selon les estimations un 
taux annuel de 15%. Elle traduira en avantages directs pour les groupes cibles sous 
forme de revenus, de production et d’une meilleure santé. 
 
Avec la baisse de l’infestation, le débit des rivières augmentera de manière 
appréciable, ce qui entraînera à sont tour l’accroissement de la production de poisson 
à coût réduit, relevant ainsi la consommation humaine de protéines. A cela, il faut 
ajouter l’accroissement de la production de poisson par rapport au niveau actuel de 
production (15 000 t). les pêcheurs verront aussi leurs revenus augmenter. 
 
Ce projet supprimera ou réduira les conditions de multiplication des vecteurs de 
maladies tels que les moustiques et les escargots, diminuant l’incidence du paludisme, 
entre autres affections, dans les communautés riveraines. 
L’enlèvement des végétaux facilitera le transport avec les bateaux utilisés localement 
les échanges et les déplacements individuels. 
 
 

Impacts économiques  : 
 
La lutte contre les végétaux aquatiques nuisibles contribuera à augmenter les revenus 
des ménages, spécialement ceux des femmes, puisqu’elles prédominent dans les 
activités qui suivent les prises de poissons : vente au détail, transformation, distribution 
et commercialisation du poisson. 
Les communautés seront sensibilisées, mobilisées et formées à la gestion des 
végétaux enlevés fabriqueront du compost à partir de ces végétaux. Leurs cultures 
auront en conséquence une plus forte valeur ajoutée avec l’augmentation quantitative 
et qualitative des rendements et de la production. La production de tomate, de piment 
et de choux passera respectivement de 25 à 30 t/ha, de 40 à 50 t/ha et de 8 à 9t/ha. 
Les femmes bénéficieront également de cet effet économique et social. 
 
 

Impacts sur l’environnement  : 
 
Le projet a été classé en catégorie I au titre de la classification environnementale. 
La mise en œuvre du dit projet inversera les effets dommageables subis par 
l’environnement en réduisant l’infestation par les végétaux aquatiques, ce qui à son 
tour réduira la population des vecteurs de maladies tels que les escargots et les 
moustiques. 
L’enlèvement des végétaux diminuera l’obstruction des dispositifs de prise d’eau des 
ouvrages hydroélectriques, d’où l’efficience et la sécurité accrue des systèmes 
d’irrigation et d’approvisionnement en eau. Les équipements de pêche ne seraient plus 
abîmés par les végétaux, le transport par voie d’eau ainsi que ses coûts 
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s’amélioreraient, les conditions de vie et de ponte des poissons deviendraient 
meilleures. 
 
L’enlèvement et la maîtrise des végétaux aquatiques profiteront donc aux activités 
économiques et à la vie communautaire des villages environnants. Les eaux seront 
plus accessibles pour le lavage et d’autres emplois, elles seront plus navigables et 
valorisées au plan esthétique. 
 
Dans le cadre de l’exécution des activités de lutte physique et de ses corollaires, 
l’Unité de Coordination Nationale du projet a initié une convention de lutte physique qui 
consiste à enlever manuels et à l’aide d’outillages manuels les plantes aquatiques 
nuisibles de l’eau. A travers cette convention, le projet mettra les ressources 
financières et matérielles à la disposition de l’ONG pour atteindre les objectifs qui lui 
sont assignés. 
 

Objectif du Projet  : 
L’objectif du projet est de contribuer à la maîtrise de la prolifération des plantes 
aquatiques dans quatre réseaux fluviaux partagés de l’Afrique de l’ouest et de réduire 
au minimum les effets résiduels de ces plantes. 
 

Résultats attendus  : 
- la sensibilisation et la mobilisation de 150 000 à 300 000 personnes en faveur 

des activités de gestions de l’eau sont effectives ; 
- une réduction considérable de l’infestation est effective ; 
- l’organisation de plus de 400 comités villageois (50 par pays) est assurée ; 
- la création de capacités de suivi de l’évolution des végétaux aquatiques est 

effective ; 
- la formation de 2400 agriculteurs à l’utilisation du compostage (300 par pays) 

est assurée ; 
- une production agricole de 2200 tonnes sur cinq ans et 120 ha enrichis au 

compost sont exécutés ; 
- la formation de quarante techniciens (5 par pays) à l’IIAT est assurée ; 
- la réhabilitation de quarante abris grillagés et la construction de dix nouveaux 

abris destinés à la lutte biologique sont réalisées ; 
- la création de trente étangs d’élevage d’insectes dans les huit pays est 

effective ; 
- Neuf accordements à Internet installés pour les Unités de Coordinations 

Nationale sont effectués. 
 

Bénéficiaires du Projet  : 
- Les principaux bénéficiaires du projet sont : 
- Les populations de pêcheurs ; 
- Les agriculteurs dans les zones irriguées des Offices agricoles du bassin du 

fleuve Niger ; 
- Les agriculteurs du périmètre irrigué de Baguinéda ; 
- Les maraîchers : 
- Les transporteurs sur vois d’eau et les opérateurs économiques qui en 

dépendent ; 
- Les femmes qui utilisent les berges pour les travaux domestiques ; 
- La faune et la flore aquatiques 
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- L’Energie du Mali ; 
- Les directions et techniciens des administrations centrales et locales ; 
- La CEDEAO et les institutions sous régionales. 
 
 
 
 

MANDAT DU PRESTATAIRE 
 

Dans le cadre de l’étude d’identification des villages affectés par les plantes 
aquatiques nuisibles, le prestataire s’engage à : 
 

- Prospecter le cours du fleuve Niger de Bamako à Mopti et celui du Bani pour 
déceler les zones de peuplements des plantes aquatiques nuisibles ; 

 
- Procéder au recensement des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles ; 
 
- Etablir une monographie des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles ; 
 

 
- Elaborer une cartographie des villages et hameaux situés dans les zones de 

peuplement des plantes aquatiques nuisibles; 
 

- Faire le zonage et évaluer les superficies concernées par l’envahissement des 
plantes aquatiques nuisibles ; 

 
- Indiquer par sous zones ou villages le cycle végétatif des plantes aquatiques 

nuisibles à partir des observations ou des enquêtes ; 
 

- Fournir un rapport provisoire et un rapport final de l’étude en copie dure et en 
version électronique ; 

 
METHODOLOGIE D’EXECUTION 

 
La méthodologie utilisée par le prestataire pour mener à bien l’étude s’articule 
autour des axes suivants : 
- Entretien avec l’équipe du projet et la DNCN 
- Revue bibliographique ; 
- Missions de prospection terrain ; 
- Enquêtes et entretiens auprès des villages et les Offices du développement 

agricole ; 
- Cartographie des zones et villages de peuplement des plantes aquatiques ; 
- Elaboration de rapport d’étude. 

 
 
                               PROFIL ET EXPERIENCE DU PERSONNEL CLE 
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1°-  Profil demandé  : Ingénieur Géographe, Ingénieur Forestier, Ingénieur du Génie 
Rural ou Ingénieur Agronome ayant une connaissance en système d’information 
géographique et sachant manipuler le GPS et pouvant établir une carte. 
Le personnel clé doit avoir une connaissance des zones à prospecter. 
 
2°- Expérience demandée  : avoir au moins 3 ans d’expérience et ayant conduit des 
études similaires.  
 

DUREE D’EXECUTION 
 
La durée d’exécution de l’étude est de trois (03) mois à compter de la date de 
signature du contrat par le prestataire. 
 
 

       PLANNING DES ACTIVITES 
 
Le prestataire soumettra un planning d’exécution de l’étude à la Coordination Nationale 
du Projet. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final / Etude d’Identification Villages / CARCAG-SARL �
�

57 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 2 : 
 
LISTE DES QUELQUES OP RECENSEES DANS LA ZONE D’ETUD E 
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Recensement et évaluation des OP  

 
Fiche 1. Répertoire des Organisations Riveraines de  Bamako- Koulikoro 
 
No Nom de 

l’Organisation 
Siège Social Type 

d’Organisati
on 

Activités Principales Agrément 
ou  

récépissé 
1 APARAM Tienfala Organisatio

n 
Riveraines 
(OR) 

Pêche Récép 

2 Syndicat des 
Exploitants de 
Sable 

Koulikoro 
Ville 

Syndicat Exploitation du Sable Récép 

3 Coopérative des 
Bozos 

Koulikoro 
Ville 

Coopérative Pêche & Activités 
Génératrices de 
Revenus 

Récép 

4 COMANAV Koulikoro 
Gare 

Service 
Public 

  

5 Benkadi Djinconi  
(N’Gabacoro) 

OR Exploitation de sable 
et jardinage 

Récép 

6 Association des 
Exploitants de 
sable 

Baguinéda OR Exploitation de sable Récép 

7 Groupement des 
Pêcheurs 

Djicoroni 
Para 
Commune IV 

OP Pêche Sans Récép 

8 Groupement des 
Exploitants de 
sable 

Djicoroni 
Para 
Commune IV 

OP Exploitation de Pêche Récép 

9 Bada Sanyaton Chambre 
d’Agriculture, 
Commune III 

OP Pêche, usage récréatif 
du fleuve 

Agré 

10 Jigiseme Quartier du 
fleuve, 
Commune III 

OP Jardinage Agrém 

11 Yereye : 
Association pour la 
sauvegarde de 
l’Environnement 

Palais de la 
culture, 
Badalabougo
u, Commune 
V 

Coopérative Pêche, Pisciculture et 
Teinturerie 

Récép 

12 Association des 
Pêcheurs 

Torokorobou
gou, 
Commune V 

OP Pêche Récép 

13 Association des 
maraîchers 

Torokorobou
gou, 
Commune V 

OP Maraîchage Récép 

14 Association des 
maraîchers 

Badalabougo
u, Commune 
V 

OP Maraîchage Récép 

15 Association des 
Exploitants de 

Bacodjicoroni OP Exploitation de sable Récép 
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sable 
16 Association des 

Exploitants de 
sable 

Kalabancoro OP Exploitation de sable  

17      

 
 
 
 
 
 
 
 
Fiche 2. Répertoire des Organisations paysannes de la zone de Niono à l’Office du Niger  
 
 
N° Nom 

Organisation 
Siège Social  Type Activité 

principale 
18 A V de 

Bagadadji  
(km36) 

Bagadadji  Coop  Rizicult   
agrément 

19  Jigi    GIE   

20 Ciwara- ton  GIE   

21 Hakilila djira   GIE   

22 Dèmè  GIE   

23 Sènèkèla Jigi  GIE   

24 Foabo ugou  Foabougou  Coop  Rizicult  agrément 

25 Cèsiri  GIE   

26 Jèkabaara  GIE   

27 Baara kèla Jigi  GIE   

28 Janto yèrèla  GIE    

29 Janto yèrèla  GIEF Maraichage, 
transfo. 

récépissé 

30 Janto yèrèla  GIEF  maraichage récépissé 

31 AV de Kouyan 
Peguena 

Kouyan 
Peguena 

Coop  Rizicult  agrément 

32 Paysans pilotes  GIE   

33 AV de Médine 
(km39) 

Médine 
(km39) 

Coop  Rizicult  agrément 

34 Jèkabaara  GIE   

35 Sininyèsigi  GIE   

36 Jantoyèrèla   GIE   

37 Niongon dèmè  GIE   

38 Benkadi  GIE   

39 Danaya  GIE   

40 Sôrô yiriwa  GIE   

41 Tv de 
Mourdian 
(km17) 

Mourdian  Coop  Rizicult  agrément 

42 Baaranyuman  GIE   

43 Sènèkè  GIEF Transformation 
produits 
agricoles 

recépissé 

44  Jigisèmè  GIE   

45 Hèrèmakono  GIE   

46 Janto yèrèla  GIE   

47 Sèbèco  GIEF  Marichage, 
transfo produits 

récépissé 
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48 Nyètaya  GIE   

49 Niogon dèmè  GIE   

50 Janto yèrèla  GIE    

 Benkadi   GIE   

 Cèsiri  GIE   

 Hèrèmakono  GIEF Transformation 
vente produits 
agricoles 

recepissé 

 AV Niégué 
(km23) 

Niégué  Coop  Rizicult   

 TV 
Gnoumanké 
(km20) 

Gnoumanké  Coop  Rizicult  agrément 

 Danaya  GIE   

 Miriya nyuman  GIE   

 Benkadi  GIEF Marichage 
transformation 
riz 

récépissé 

 AV Sériwala 
(km30) 

Sériwala 
(km30) 

GIE  Rizicult  récépissé 

 Jekabaara  GIE   

 Nyèta  GIE   

 Kafo  GIE   

 Sininyèsigi  GIE   

 Amone  GIE   

 Sabunyuman  GIE   

 Danaya  GIE    

 AV 
Kolodougou 
Coura  

Kolodougou  Coop  Rizicult   
agrément 

 Benkadi  GIEF   

 Cèsiri  GIE   

 Niètaa  GIEF   

 Benkadi  GIEF   

 AV 
Kouyébamana 

Kouyébama
na 

Coop  Rizicult   
agrément 

 Kouyé  GIEF   

 AV Kouyan 
coura 

 Coop  Rizicult  agrément 

 Benkadi  GIE   

 Jèkadi  GIEF   

      

 AV Mourdian 
Coura 

Mourdian 
Coura  

Coop  Rizicult   
agrément 

 Niongon dèmè  GIE   

 Benkadi  GIEF  récépissé 

 Danaya  GIE   

 Djèkulu  GIE   

 Badenya  GIE    

 Demba Nyuma  GIEF  récépissé 

 AV N’Golobala  Golobala  Coop  Rizicult   

 AV 
Moribougou 

Moribougou  Coop  Rizicult   

 AV Moussa 
Wèrè 

Moussa 
Wèrè 

Coop  Rizicult   
agrément 

 Danaya  GIE   

 Sabunyuman  GIE   

 Jigisèmè  GIEF   
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 Benkadi  GIE   

 Sababou 
mandocô 

 GIE  Maraichage récépissé 

 Benkadi  GIEF   

 Niéleni  GIEF   

 Sidati  GIE   

 Sininyèsigi  GIE    

 Sèbèkè  GIEF   

 Dakan  GIEF  récépissé 

 Cèsiri  GIEF   

 Janto Yèrèla  GIEF    

 AV 
N’Galamadian 

N’Galamadia
n 

Coop  Rizicult  agrément 

 Yiriwalibougou  GIE   

 Badé Nyuma  GIE   

 Yèrègnini  GIE   

 N’Galamadian   GIE   

 AV Nango (N3)  Nango (N3)  Coop  Rizicult  agrément 

 Benkadi  GIEF   

 AV Sassagodji 
(N4) 

Sassagodji 
(N4) 

Coop  Rizicult  agrément 

 AV 
Tigabougou 
(N5) 

Tigabougou 
(N5) 

Coop  Rizicult   
agrément 

 AV 
Nièssoumana 
(N6 bis)  

Nièssouman
a  

Coop  Rizicult   
agrément 

 Sôro yiriwali  GIE   

 AV Sagnona 
(N6) 

Sagnona 
(N6) 

Coop  Rizicult   
agrément 

 AV 
Wèlintiguila 
(N7) 

Wèlintiguila 
(N7 

Coop  Rizicult   
agrément 

 AV Wérékela 
(N8) 

Wérékela 
(N8) 

Coop  Rizicult   
agrément 

 AV Tissana 
(N9) 

Tissana (N9  Coop  Rizicult   
agrément 

 AV Ténégué 
(N10) 

Ténégué 
(N10) 

Coop  Rizicult   
agrément 

 Benkadi  GIE   

 Jigisèmè  GIE    

 TV Niono  
(km26) 

Niono  
(km26) 

Coop  Rizicult   
agrément 
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Fiche 3. Les OP de la Zone Office du Niger  
 
Vil lages  Type  d’Organisation  Commune d’appartenance  
 AV TV GIE GIEF  
      
01- Médine (km39)  1 - 7 - Commune de Sirifila Boundi 
02- Bagadadji (km36)  1 - 5 - Commune de Sirifila Boundi 
03- Foabougou 1 - 4 2 Commune urbaine de Niono 
04- Sériwala (km30)  1 - 7 - Commune urbaine de Niono 
05-Moussa wèrè   1 - 6 7 Commune urbaine de Niono 
06-N’Galamadjan  1 - 13 1 Commune urbaine de Niono 
07-Mourdian (km17) 1 - 8 4 Commune urbaine de Niono 
08- Mourdian coura 1 - 4 2 Commune urbaine de Niono 
09- Gnoumanké (km20) - 1 2 1 Commune urbaine de Niono 
10-Kolodougou coura 1 - 1 2 Commune urbaine de Niono  
 11-Niégué (km23) 1 - - - Commune urbaine de Niono 
12- Kouyan N’Golobala 1 - - - Commune urbaine de Niono 
13- Kouyan Péguéna 1 - 1 - Commune urbaine de Niono 
14-Moribougou 1 - - - Commune urbaine de Niono 
15- Kouyan coura 1 - 1 1 Commune urbaine de Niono 
 16- Kouyan Bamana 1 - - 1 Commune urbaine de Niono 
17- Niono colon ni (km26) - 1 - - Commune urbaine de Niono 
18- Nango du Sahel (N3) 1 - - 1 Commune urbaine de Niono 
19- Sassagodji (N4) 1 - - - Yèrèdon  Sagnona 
20- Tigabougou (N5) 1 - - - Yèrèdon  Sagnona 
21- Nièssoumana (N6 bis) 1 - 1 - Yèrèdon  Sagnona 
22- Sagnona (N6) 1 - - - Yèrèdon  Sagnona 
23-Wèlintiguila (N7) 1 - - - Yèrèdon  Sagnona 
24-Wérékela (N8) 1 - - - Yèrèdon  Sagnona 
25- Tissana (N9) 1 - 1 - Yèrèdon  Sagnona 
26- Ténégué (N10) 1 - 2 - Yèrèdon  Sagnona 
Total  24 2 63 22  
 
Av  : Association villageoise 
TV : Ton villageois 
GIE : Groupement d’Intérêt  Economique 
GIEF : Groupement d’Intérêt  Economique Féminin 
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Fiche 4. Répartition des Organisations Paysannes dans la zone OPIB   
 

Secteurs Association
villageoises 

Association 
pour le 
développement 
du village 

Groupements  
de femmes 

Groupement 
de jeunes  

Ton 
villageois 

Coopér
atives 

Kobala - 
Coura 

 
4 

 
3 

 
4 

 
4 

 
1 

 
0 
 

 
Baguinéda 
Camp 
 

 
7 

 
- 

 
8 

 
7 

 
 

 
7 

 
Sébéla 
 

 
6 

 
6 

 
6 

 
6 

 
1 

 
3 

 
Tanima 
 

 
5 

 
5 

 
5 

 
5 

 
 

 
1 

       
TOTAL 22 14 23 22 2 11 
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Fiche 5 : les ONG et autres partenaires dans la zone OPIB   
 

ONG/ Projet Domaines d’activités Groupes cibles 
Kilabo Agriculture Groupements de femmes 
Kondo Jigima Microcrédit Groupements de femmes 
Dugu Tuloma Aviculture Groupements hommes+ femmes 
 
Tanima 2000 

Agriculture, alphabétisation 
transformation des produits 
agricoles 

 
Hommes, Jeunes et femmes 

JEMENI Microcrédit Groupements de femmes 
KAFO JIGINEW  Microcrédit  Groupements de femmes  
CANEF Microcrédit Groupements de femmes 
AMEN Environnement ( lutte 

contre la jacinthe d’eau)  
 
Communautés villageoises 
 

PCDA Filière fruits Planteurs 
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ANNEXES 3 : 
 
 

CARTES D’INFESTATION PAR ESPECE ET PAR ZONE 
ECOLOGIQUE 
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ANNEXES 4 : 
 
 

GUIDE D’ENTRETIEN 
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